
FORUM : Haut-Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés (HCR)                 
QUESTION : Comment garantir les droits fondamentaux des enfants dans le contexte de la 
migration ?                                                                                                                     
SOUMIS PAR : Indonésie 

Rappelant la Charte des Nations Unies ainsi que la Convention relative aux droits de l’enfant 
adoptée en 1989, 

Préoccupée par l’augmentation des flux migratoires internationaux impliquant un nombre 
croissant d’enfants, 

Soulignant la vulnérabilité particulière des enfants déplacés et réfugiés, notamment face aux 
risques de violences, d’exploitation, de déscolarisation et de privation de soins, 

Reconnaissant l’importance des Objectifs de développement durable, en particulier l’ODD 3 
relatif à la santé et l’ODD 4 relatif à l’éducation, 

Consciente des difficultés rencontrées dans la prise en charge des enfants migrants, 
notamment le manque de financements, l’insuffisance des infrastructures éducatives et 
sanitaires ainsi que la complexité des procédures administratives, 

1.​ Encourage les États membres à garantir l’enregistrement administratif rapide et 
systématique des enfants migrants et réfugiés afin de leur assurer un accès effectif à 
leurs droits fondamentaux ;​
 

2.​ Invite les pays d’accueil à mettre en place des dispositifs éducatifs inclusifs permettant 
la scolarisation immédiate et durable des enfants migrants ;​
 

3.​ Demande le renforcement des infrastructures sanitaires dans les zones de transit et 
d’accueil afin de garantir un accès équitable aux soins médicaux ;​
 

4.​ Encourage la mise en place de dispositifs spécifiques de protection, d’éducation et de 
soins destinés aux enfants contraints à la migration à la suite de catastrophes 
naturelles ;​
 

5.​ Soutient la création de mécanismes internationaux de coopération visant à assurer la 
continuité de l’éducation et des soins lors des déplacements transfrontaliers ;​
 

6.​ Propose de renforcer la coordination entre États membres, organisations non 
gouvernementales et agences onusiennes pour améliorer la réponse humanitaire ;​
 

7.​ Décide de rester activement saisi de la question. 



 


